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COMPOSITION D U B U R E A U 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

TESSIOT Fabienne 
P A E M A R A Vincent 
SOURMAIL Olivier 
URAINA Ahuura 
K A P I K U R A François 

HO MAI 
(Récépissé n° W9P1003953 du 7 mars 2018) 

Extraits de statuts 

Il est fondé le 29 décembre 2017 une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre HO MAI. 

Elle a pour objet : 

de réunir, dans la mesure du possible, toutes personnes 
voulant contribuer à l'expression de la culture 
polynésienne à travers la danse et tout ce qui s'y 
rapporte ; 
d'éduquer, de développer, de promouvoir et de favoriser 
des activités à caractère culturel et socialdans le respect 
de l'éthique polynésien ; 
de promouvoir la solidarité sous toutes ses formes, 
notamment en développant des activités d'animation à 
caractère culturel et social en direction des jeunes et de la 
famille ; 
de valoriser le respect et la discipline. 

Son siège social est fixé à Faa'a, Puurai, lot n° 115. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

TEHTVA Francky 
TEAVAI Maheata 
ONDICOLBERRY Tautiti 
LIAO Yannick 

TEPUNAHITI TAE KWON DO 
(Récépissé n° W9P1003960 du 9 mars 2018) 

Extraits de statuts 

Il est fondé le 10 janvier 2018 une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre TEPUNAHITI TAE 
K W O N DO. 

Elle a pour but d'organiser et de favoriser la pratique du 
taekwondo, des disciplines associées coréennes et des 
exercices physiques par tous les jeunes de la Polynésie 
française, acceptant les présents statuts. Elle peut étendre 
son action^ dans d'autres domaines tels que l'éducation 
populaire, l'éducation artistique et décidés par le bureau. 

Son siège social est fixé à Punaauia, Punavai plaine, 
l o i n 0 139. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U 

Président 
Secrétaire 
Trésorière 

TEPEA Jérôme 
T E P E A Julia 
A M A R U Caroline 

ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES, 
RIVERAINS ET USAGERS DE PARAORO OUEST 

(Récépissé n° W9P1003923 du 17 mars 2018) 

Extraits de statuts 

Il est fondé le 10 janvier 2018 une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES, RIVERAINS ET U S A G E R S DE 
PARAORO OUEST. 

Elle a pour objet la mise en œuvre de la réfection et de 
l'entretien de la route et des caniveaux du quartier de 
Paraoro Ouest, desservant les différentes propriétés et 
exploitations agricoles, la défense des intérêts des riverains 
et propriétaires, dont la vigilance et la veille administrative 
concernant l'attribution de subventions ou la prise en charge 
totale ou partielle par la commune ou le territoire. 

Son siège social est fixé à Paraoro, lotissement Pollock, 
Moorea-Maiao. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

J U P P E Hinatea 
M U R P H Y Hinano 
FORTIN Serge 
PETIT Jérôme 

PROJET AMAZONES PACIFIC 
(Récépissé n° W9P1003951 du 6 mars 2018) 

Extraits de statuts 

Il est constitué une association régie par la loi du 
1er juillet 1901, ayant pour titre PROJET AMAZONES 
PACIFIC. 

Elle a pour objet : 

d'informer le plus grand nombre de personnes sur la 
maladie de type cancer, et en particulier le cancer 
du sein ; 
d'agir auprès des personnes atteintes du cancer et de 
leurs proches en leur offrant des espaces d'expressions, de 
rencontres et d'échanges ; 
de créer et/ou de contribuer à la mise en place des lieux de 
vie et de soins dédiés aux patients atteints du cancer et à 
leur famille ; 
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d'organiser tous types d'actions et d'opérations de 
communication et d'événements thémat iques 
(conférences, débats , ateliers, concert, gala, etc.) en vue de 
récolter des fonds pour améliorer les conditions de vie des 
malades et de leurs proches ; 
de travailler en synergie avec les acteurs médicaux, 
sociaux, et politiques afin de créer des. outils performants 
favorisant une meilleure prise en charge des patients et ce 
dès l'annonce de l a maladie. , 

Son siège social est fixé au 153, avenue du Chef-
Vairaatoa. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

D A L M A T Sandrine 
R O G E A U Renaud 
CETOUT Flavia 
H E R M A N T Elisabeth 
D A L L E A U Stéphanie 
F I U Nipoe 

TE U'I A HIOMAI HOAITERAI 
(Récépissé n° W9P2000822 du 15 mars 2018) 

Extraits de statuts 

Il est constitué le 4 mars 2018 une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre TE UT A HIOMAI 
HOAITERAI. 

Elle a pour but principal de regrouper tous les membres 
de l'association afin de consolider et de retrouver les liens et 
degré de parenté qui les unissent et ainsi se connaître. 

Elle se fixe aussi comme objectifs : 

d'établir une généalogie exacte et précise d'une 
succession ; 
de faire des recherches en biens immobiliers et mobiliers 
appartenant aux ancêtres ; 
d'organiser des déplacements lors des grands 
rassemblements familiaux, faire aboutir les recherches 
sus-citées et rencontrer d'autres parents ; 
d'organiser, de collaborer ou de participer à l'organisation 
de fêtes, concours et autres manifestations à caractère 
folklorique, culturel, artisanal et corporatif ; 
l'organisation, la représentation et la défense des intérêts 
des membres de l'association ; 
de tenir un champ familial et y cultiver ; 
de rechercher des fonds pour aider les missionnaires de la 
famille. 

Son siège social est fixé à Avéra, au P K 8,200, côté mer. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

TERIIHAUNUI Hiomai 
U F A Mihimana 
PAOAAFAITE Avearii 
T E RI IT AUM IHAU Tevahinemaui 
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